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ANNEXE 1 :  

 
 

Présentation détaillée de la stratégie de développement du Pays Bourian 
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I. DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE 
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Données socio-démographiques 
 

 2005 1999 Evolution Evolution % 

Population totale 22 441 21 475 + 966 + 4,5 

Naissances 182 199   

Décès 265 283   

Solde migratoire 205 276   

 
Entre 1999 et 2005, la population a continué à accroitre, grâce à un solde migratoire positif. 
Celui-ci est cependant moins élevé en 2005 qu'en 1999. On observe également une baisse 
du nombre de naissances et du nombre de décès. 
Le territoire maintient donc son attractivité mais son accroissement démographique reste 
fragile. 
 

Répartition de la population par tranches 
d'âge 

1999 2005 Evolution % 

0-20 ans 4409 4535 +2,85 

20-39 ans 4584 4354 -5 

40-59 ans 5573 6415 +15,1 

60-74 ans 4488 4312 -3,92 

75 ans et + 2421 2825 +16,68 

 
On observe une nette accentuation du vieillissement de la population, avec une forte 
augmentation des 75 ans et plus. La population des 60 ans et plus représente 31,8 % des 
habitants, alors que les moins de 20 ans représentent 20%. Ces proportions restent les 
mêmes qu'en 1999. Selon les projections de l'INSEE, la part des + de 60 ans devrait être 
de lôordre de 40 % en 2030. 
Les personnes âgées et le vieillissement sont une composante importante de la population 
à prendre en compte. 
 

Composition des ménages 1999 2005 Evolution % 

Ménages d'une personne 2518 2866 +13,82 

Couples sans enfant 2988 3255 +8,93 

Ménages monoparentaux avec 1 à 2 enfants 527 718 +32,24 

Ménages monoparentaux avec 3 enfants et + 33 55 +66,66 

Couples avec 1 à 2 enfants 2410 2339 -2,94 

Couples avec 3 enfants et + 489 403 -17,58 

 
Les plus fortes augmentations entre 1999 et 2005 sont observées au niveau des ménages 
monoparentaux. On note également la part non négligeable de personnes seules et 
l'augmentation significative de leur nombre. Le nombre de couples avec enfants est par 
contre en baisse, baisse particulièrement significative pour ceux avec 3 enfants et plus. 
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Population active 1999 2005 Evolution 
% 

Part dans la pop 
active en 2005 

Exploitants agricoles 819 590 -28 7 

Artisans, commerçants, chefs 
d'entreprises  

827 818 -1 10 

Cadres et professions intellectuelles 556 686 +23 8 

Professions intermédiaires  1442 1788 +24 22 

Employés 2075 2287 +10 27 

Ouvriers 2053 2138 +4 26 

TOTAL 7772 8307 +7 100 

 
On observe une forte diminution du nombre d'exploitants agricoles, plus du quart, alors que 
les cadres, professions intellectuelles et intermédiaires augmentent fortement. Elles 
représentent en 2005, la moitié des actifs, alors que les agriculteurs ne représentent plus 
que 7%. 
 

Emplois par secteur 1999 2005 Evolution % 

Agricole 1048 952 -9 

Industrie 803 804 0 

Construction 512 638 +25 

Commerce 801 890 +11 

Services  2945 3476 +18 

 
Le secteur de la construction a connu une forte augmentation du nombre d'emplois. Le 
secteur des services reste largement le domaine le plus créateur d'emplois et creuse l'écart 
avec le secteur agricole qui lui est en diminution. 
 
 
Données économiques 
 
- Des TPE et des entreprises unipersonnelles  
 
Parmi 2300 établissements tous secteurs confondus, plus de 72% sont dirigés par des 
entrepreneurs individuels. 90% ont moins de 10 salariés, et seuls 6 établissements ont plus 
de 50 salariés, soit 1,7%. 
 
- Le vieillissement des chefs d'entreprise prend de l'ampleur 
 
Un quart d'entre eux a désormais plus de 55 ans. La part des plus de 50 ans est supérieure 
à celle du Lot : 48,1% en Bouriane contre 44,7% dans le département. 
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 Ensemble des 
chefs 
dôentreprise 

Moins de 25 
ans 

De 25 à 49 
ans 

50 ans et plus 

Pays 
Bourian 

776 (100%) 7 (0.9%) 396 (51%) 373 (48.1%) 

Dpt du Lot 6020 (100%) 61 (1%) 3267 (54.3%) 2692 (44.7%) 
(Actualisation 2007, données CCI) 

 
 
- Secteurs d'activité principaux : agroalimentaire, artisanat, construction 
 

- Nombre dô®tablissements par secteur (NES 5) : 

Total Industrie Construction Commerce Services 

1228 159 265 285 519 
INSEE SIRENE 2004 

 
- Une forte activité artisanale 

Avec 624 entreprises en 2007 (contre 569 le 1er janvier 2003), le Pays bourian compte la 
plus importante densité d'artisans du Lot (299 entreprises pour 10000 habitants contre 269 
pour le Lot). Cette densité est également supérieure à la moyenne régionale (181) et 
nationale (142). L'artisanat est un atout majeur pour le dynamisme économique du 
territoire.    
Une forte représentation du secteur de la construction avec 51% des établissements, mais 
une croissance moins importante que dans les autres secteurs. 
L'artisanat représente 1487 actifs en 2005, dont 928 salariés (chiffres également en 
augmentation par rapport à ceux de 2003). 
 

- Une industrie caractérisée par l'agroalimentaire, et une place non négligeable pour 
le bois. 
 
 
- Forte déprise du secteur agricole 
 
Le nombre des exploitations agricoles est en diminution permanente et celle-ci s'est 
accélérée ces dernières années, cependant le territoire reste dans les moyennes 
régionales. Entre 1988 et 2005, le Pays Bourian a perdu plus du tiers de ses exploitations. 
Cette ®volution va se poursuivre dans les ann®es ¨ venir, compte tenu de lô©ge des chefs 
dôexploitation et du nombre de ceux de plus de 50 ans qui nôont pas de successeur, et 
atteindre un seuil très critique dans moins de 10 ans. 
 
Les exploitations professionnelles représentent 60 % de l'ensemble des exploitations au 
niveau départemental, mais seulement 48 % en Bouriane, région de plus petites structures 
d'exploitation. 
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Critère 1988 2000 2005  

Nombre exploitations 1 592 1 116 1 005  

Evolution n/n-1 (%)  - 30 -10  

Exploitations professionnelles 744 513 399  

SAU (hectares) 26 648 27 888 31 172  

CE > 50 ans sans successeur 742  462  

% / total exploitations 46,7  46  

Age chefs et coexploitants Exploitations professionnelles  

       < 30 ans (taux Lot)  36 soit 6,2 % (6,7)  

       30 à 49 ans ( -- )  329 soit 56,4 % (56,5)  

       > 50 ans ( -- )  218 soit 37,4 % (36,8)  

Age chefs et coexploitants Ensemble des exploitations  

       < 30 ans (taux Lot)  45 soit 3,7 % (4,6)  

       30 à 49 ans ( -- )  536 soit 43,9 % (45,3)  

       > 50 ans ( -- )  640 soit 52,4 % (50,1)  

(Sources : AGRESTE, RGA , Chambre régionale d'Agriculture, MSA) 

 
Les installations : 
 
- 16 installations aidées (DJA) entre 2003 et 2006 
- En moyenne 41 % des installations aidées (39 % sur le Lot) 
- 3 installations hors cadre familial sur les 16 
 
L'activité agricole de la Bouriane se caractérise par la polyculture et les productions 
animales, majoritairement ovines et bovines. 
 

Productions  % chiffre aff. 2005 

  Productions animales 71 % 

     dont viande bovine 36 % 

             lait 12 % 

             ovins 8 % 

             porcins  9 % 

             volailles 6 % 

  Productions végétales 29 % 

      dont céréales, oléoprot. 13 % 

              Fruits, légumes, tabac ... 16 % 

Surface fourragère 23 500 ha 

Nbre brebis 32 000 

Nbre vaches laitières 3 000 

Nbre vaches nourrices 4 500 
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- La filière bois : un potentiel encore sous-exploité 
 
53% du territoire est boisé. L'ensemble du territoire forestier s'étale sur 49683 ha (25056 ha 
de surface forestière de production). L'essence dominante est le châtaignier, puis le chêne. 
La forêt est  privée à 99% et est très morcelée (4,5 ha en moyenne, 11000 propriétaires). 
On compte en Bouriane 116 entreprises du bois, qui représentent 172 actifs et 20% des 
entreprises de la filière lotoises. Elles sont réparties comme suit : 
- exploitation forestière : 4 
- première transformation : 8 (qui ont parall¯lement une activit® dôexploitation foresti¯re) 
- seconde transformation : 95. 
 
Bien que la Bouriane soit la région forestière lotoise qui détient la plus forte tradition 
forestière, la ressource a été pendant longtemps sous gérée. Les entreprises locales 
connaissent mal le potentiel économique des ressources locales, et l'exploitation de la forêt 
est freinée par l'émiettement parcellaire.  
Actuellement, la récolte de bois ne représente que 30 ¨ 40% de lôaccroissement annuel de 
la forêt (60% au niveau national). Son potentiel en matière première et le gisement 
dôemplois quôelle repr®sente sont donc largement sous-exploités (2000 m3 de bois 
mobilis®s permettent la cr®ation dôun emploi). 
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Forces Faiblesses Enjeux 
Démographie 

Un territoire attractif 
Une population qui augmente 

Une accentuation du vieillissement de la 
population ï 32% de la population à plus de 60 
ans 
Une faible densité de population : dispersion des 
habitants sur le territoire 
Evolution de la composition des ménages qui 
fait naître de nouveaux besoins 

R®ussir lôint®gration des nouvelles populations 
Répondre aux nouveaux besoins 
Garantir une cohésion sociale et développer le lien social 
Développer les échanges intergénérationnels 
Renforcer lôidentit® du territoire et am®liorer la communication 

Services 

Des services et des équipements 
qui existent sur le territoire (petite 
enfance, enfance-jeunesse, 
personnes âgées, culture, 
multimédia) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un CIAS sur le canton de Catus 

La disparition de certains services publics 
Des inégalités dans la répartition des services et 
des services pas toujours adaptés notamment 
pour les personnes âgées et les personnes 
atteintes de maladies dégénératives 
Probl¯me dôisolement et dôint®gration des 
nouvelles populations 
Des structures associatives fragiles et 
rencontrant des problèmes de financement 
Méconnaissance des services existants, 
manque de lisibilité 
Inquiétude sur la démographie médicale 
Un territoire peu attractif pour les jeunes et un 
manque dôactivit®s pour les retenir 
Fermeture du Centre social  
 

Pérenniser et assurer le fonctionnement des structures existantes : 
- structurer lôoffre et la rendre plus lisible pour les usagers et 
notamment les nouveaux habitants 

 mettre en réseau les structures et mutualiser les moyens 
Offrir des services et des équipements adaptés aux besoins de la 
population : 

 besoins dôaccueil m®dicalis® pour les personnes ©g®es  

  structures pour la petite enfance, enfance jeunesse 

  Equipements sportifs 
Structurer les services de santé et assurer une bonne répartition sur 
le territoire 

 maisons médicales, schéma d'organisation de l'offre de soins 
Mobiliser les jeunes du territoire : animer et accompagner les projets 
collectifs de jeunes, notamment en favorisant les échanges 
urbain/rural 
Pérenniser une action et une animation sociale 

Culture 

un territoire dot® dôun sch®ma de 
développement culturel 
Présence artistique forte, une 
dynamique et richesse culturelle 
Equipements culturels récents, 1 
résidence d'artiste, salle de 
spectacle au Vigan, amphithéâtre 
à Gindou 
Un secteur associatif important 

Manque de lieux de diffusion adaptés 
faiblesse de la mise en réseau 
manque de matériel pour le spectacle vivant 
compétences professionnelles et bénévoles à 
développer  
Fragilité des associations  
 

Maintenir la dynamique culturelle et une offre de qualité :  
- adaptation des lieux de diffusion, équipement en matériel, 
mutualisation de moyens et des compétences 
- communiquer sur la vie culturelle (journal des habitants, site 
internet) 
- favoriser la rencontre entre artistes, leurs oeuvres et les habitants 
- soutenir une offre culturelle diffuse sur l'ensemble du territoire  
- poursuivre le développement de l'offre éducative et touristique dans 
le cadre du Pôle d'Excellence Rurale Bouriane ï Causses du Quercy 

Formation 

Un projet de Maison commune 
emploi formation qui permettra de 
développer 
 

Pas dôorganismes de formation sur le territoire ¨ 
part le lycée de Gourdon 
 

R®pondre aux besoins des entreprises en mati¯re de main dôîuvre 
et développer des formations adaptées 
Développer des formations pour le secteur associatif 
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Agriculture 

Des produits agricoles de qualité 
Une prise en compte des enjeux 
environnementaux par 
lôagriculture 
 

Déprise agricole, baisse du nombre 
dôexploitations. 28% dôexploitants en moins 
entre 99 et 2005 
 
Image d®valoris®e du m®tier dôagriculteur 
 
Probl¯me dôisolement 
 
Difficultés de transmission des entreprises 
 
Baisse des revenus des agriculteurs 
 
Fort morcellement du foncier, avec des 
structures de petite taille 
 
Manque de droits à produire au niveau des 
bovins lait 

Favoriser lôinstallation dôagriculteurs 
- soutien aux initiatives innovantes 
- accompagnement à l'installation intégrant d'autres métiers 
- études prospectives sur la pluriactivité en agriculture 
Faciliter le travail des agriculteurs  
- démarches collectives visant à développer les TIC dans les 
exploitations, faciliter les démarches administratives ou certains 
travaux 
Mieux faire connaître et valoriser les métiers et activités du territoire 
(dont le métier d'agriculteur, sous forme de réseaux de fermes 
notamment) 
Valoriser les produits agricoles et de la forêt (promotion, 
commercialisation en circuits courts, filières locales en agriculture 
biologique) 
Accompagnement à la diversification pour permettre de dégager de 
nouveaux revenus  
Mieux gérer l'énergie dans les exploitations   
Améliorer les structures foncières 

Forêt 

Un territoire déjà engagé dans 
des programmes sur la forêt, le 
bois énergie, les Plans de 
Développement de Massif,  
charte forestière, le bois 
construction 
 

Filière bois insuffisamment organisée 
Forêt sous-exploitée 
Disparition du bûcheronnage manuel, manque 
de main dôîuvre, m®tiers d®valoris®s 
Embroussaillement de la forêt ï risque 
dôincendies 
Morcellement de la propriété forestière, 
problèmes de desserte des parcelles 

Développer une gestion forestière durable  
- poursuivre et renforcer lôanimation n®cessaire ¨ la structuration de 
la filière bois  
- développer  le sylvopastoralisme  
- animation de nouveaux  Plans de développement de massifs (PDM) 
- mobilisation des taillis de châtaigniers en Bouriane 
- développer la filière bois-énergie 
- soutenir la production de châtaignes 

Artisanat, commerce, industrie 

Forte densité d'entreprises 
artisanales et bon maillage du 
territoire 
Convention avec la Chambre de 
métiers - Des outils financiers 
pour faciliter les transmissions ï 
reprises (prêts à taux zéro) 
Des secteurs en émergence dans 
le domaine du bois et lô®co-
construction 
Pr®sence dôune industrie 
agroalimentaire dominée par la 
filière gras 
Des infrastructures existantes ou 
en cours dôam®nagement pour 
lôaccueil dôentreprises 

Vieillissement des chefs d'entreprises 
Difficulté de trouver de la main d'oeuvre qualifiée 
Image des métiers du bâtiment dévalorisée, 
m®connaissance des m®tiers de lôartisanat 
Problème de formation (par exemple énergies 
renouvelables) 
 
Problème de travail du conjoint dans les 
secteurs isolés 
 
De grosses difficultés dans les métiers de 
bouche 
Baisse de lôactivit® commerciale sur Gourdon 
Fragilité de certains commerces 
Manque de démarches collectives pour la 
dynamisation du commerce et de lôartisanat 

Assurer le renouvellement des entreprises artisanales en soutenant 
la transmission/reprise  
Soutenir les métiers de bouche pour un service de proximité à la 
population locale 
Encourager la création et le développement d'entreprises 
structurantes dans la filière bois, l'éco-construction   
Faciliter les installations d'entreprises en renforçant des structures et 
des lieux d'accueil : 
ü zones d'activités  
ü locaux et foncier   
ü accompagnement à l'installation (démarches concernant 
plusieurs métiers) 
Faire connaître les besoins des entreprises en matière d'emploi 
Maintenir les pôles commerciaux de proximité 
Favoriser la mise en place de démarches collectives 
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Tourisme 

Offre touristique importante et 
nature préservée 
 
Fort potentiel de développement 
des activités touristiques et de 
pleine nature  
 
Réseau des OTSI structuré 
 

Coût élevé des hébergements 
 
Problèmes de mises aux normes 
 
Fréquentation encore polarisée sur quelques 
sites 
 
Fragilité des petites structures touristiques / 
concurrence nationale et internationale de + en 
+ forte 

Renforcer la mise en réseau des OTSI pour améliorer l'accueil 
Aider à la mise aux normes de certains hébergements touristiques 
(en particulier la petite hôtellerie et les gîtes d'étapes) 
Améliorer l'accessibilité des sites et équipements touristiques 
(personnes à mobilité réduite) 
Développer et valoriser les activités de pleine nature et de 
découverte du patrimoine (notamment dans le  
prolongement du Pôle d'Excellence Rurale) 
Aider au développement et à la promotion des produits et services de 
qualité 
Inciter à la pluriactivité les entrepreneurs touristiques 

Environnement, urbanisme, habitat 

Une richesse naturelle et des 
espaces préservés 
Des actions en cours au niveau 
de lôhabitat (concours nouveaux 
hameaux, OPAH) 
 

Morcellement du foncier, manque de foncier 
Ressource en eau menacée 
Inad®quation entre lôoffre de logements et la 
demande 
Un territoire enclavé - une forte problématique 
au niveau des transports, des communications 

Favoriser les dynamiques de regroupement de propriétaires fonciers 
et maîtrise du foncier 
Maintien de la biodiversité 
Avoir une gestion raisonnée de la ressource en eau  
D®velopper lôhabitat ®cologique - Proposer des logements économes 
en fonctionnement 
Qualifier la demande en logement afin de proposer des réponses 
adaptées (observatoire du logement) 
Sensibiliser les acteurs du territoire à un habitat et à un urbanisme de 
qualité   
Poursuivre la r®novation de lôhabitat 
Produire de nouveaux logements 
D®velopper par lôinterm®diaire des TIC de nouveaux usages qui 
permettent de limiter les déplacements (visioconférences, formation à 
distance, équipement de lieux...) 
Faciliter les modes de  transports collectifs (dans un objectif de 
développement durable, covoiturage, énergies douces...) et définir un 
sch®ma dôorganisation des transports sur le Pays 
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II. BILAN DU CONTRAT DE PAYS 2002-2006 
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DONNEES GENERALES 
 

LES EVOLUTIONS BUDGETAIRES 
 
Evolution budgétaire du Syndicat mixte du Pays Bourian (tableau établi à partir des comptes 
administratifs). 
 

 2002 2003 2004 2005 2006 

Section fonctionnement  
    Charges de personnels 
    Charges à caractère général 
                     Dont fonctionnement 
                     opérations 
    Autres charges  

149 991 
105 115 
28 488 

 
 

  16 387 

187 287 
106 647 
41 215 

 
 

39 424 

262 168 
101 669 
103 451 
42 211 
61 240 
57 048 

344 889 
115 892 
155 641 
40 259 

115 382 
73 356 

 

334 539 
126 604 
151 897 
35 658 

116 239 
56 038 

Section investissement  183 319 86 892 120 659 22 170 1 979 

TOTAL 333 310 274 179 382 827 367 059 336 518 
Autres charges = indemnit®s dô®lu, charges exceptionnelles, amortissements 
 
Observations : 
Jusquôen 2003, toutes les op®rations ®taient inscrites en investissement. A partir de 2004 nous 
avons commencé à les transférer en fonctionnement, ce qui explique la progression du budget 
de fonctionnement et la diminution du budget dôinvestissement. 

 

LôEQUIPE DU SYNDICAT MIXTE DU PAYS BOURIAN 
 
Durant les 5 premières années de son activité, le Syndicat Mixte était 
composé de trois salariés : 1 directeur, 1 chargée de mission, 1 
secr®taire. En 2007, lô®quipe sôest ®toff®e dôune charg®e de mission 
culture pour la mise en place du sch®ma culturel et dôun charg® de 
mission économie, affecté particulièrement à la filière bois. Au total, 
lôeffectif du Syndicat mixte sô®l¯ve ¨ quatre salari®s. 
 
 
 

ACTIVITES MENEES 
 

La programmation 
 
Le contrat de Pays a d®fini les engagements des diff®rents signataires dans la r®alisation dôactions 
qui répondent aux objectifs définis dans la Charte de développement du Pays Bourian. 
 
Chaque ann®e, le Syndicat mixte pr®sente ¨ lôEurope, lôEtat, le Conseil R®gional et le Conseil 
G®n®ral des projets qui participent ¨ la mise en îuvre de cette Charte. 
 
 
 
 
A travers le contrat de Pays, le Pays Bourian a souhaité mener une politique de développement qui 
a combin® la qualit® de lôenvironnement et du cadre de vie de la Bouriane et la vie ®conomique. 
Cette politique a été déterminée autour de trois axes : 
 

Effectif en 2008 

 
1 directrice 
1 secrétaire 
1 chargée de mission 

culture 
1 chargé de mission 

économie 

6 programmes opérationnels réalisés dont 2 en 2005 

Axe 1 « Solidarités, services et vie sociale » 
Axe 2 « Gestion de lôespace » 
Axe 3 « Actions économiques » 
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1. Nombre de projets programmés 
 
Au regard de ce qui a ®t® pr®vu dans le contrat de Pays, lôobjectif, en terme de nombre de projets 
programmés, a été rempli à près de 70%. Sur ces 179 projets programmés, seuls 23 projets ont été 
invalidés ou abandonnés, ce qui correspond à un taux de réussite de 87 %. 
 
 
 
 
 
 
 
Lôensemble des donn®es statistiques concernant la programmation 2002-2005 fera référence aux 
projets inscrits dans le contrat de Pays, ceux réalisés, en cours de réalisation ou qui vont débuter 
dans les mois ¨ venir. Lôing®nierie du Syndicat mixte nôa pas ®t® prise en compte. 
 
Globalement, on observe une 
augmentation au fil des ans des 
écarts entre les projets prévus dans 
le contrat de Pays et ceux réalisés. 
Sauf pour la première année, dont 
les actions ont été identifiées et 
inscrites dans la programmation dès 
le d®part. Lôaxe 2 est celui dont la 
différence entre le prévu et le réalisé 
est moins importante. Les actions 
ayant attrait ¨ lôaxe 1 ont connu de 
très grands écarts durant les trois 
derni¯res ann®es. Lôaxe 3 accuse 
une baisse constante au fil des 
programmations, accentuée en 2006. 

Concernant les axes 1 « Solidarités, 
services et vie sociale » et 3 « Actions 
économiques », deux fois moins de projets 
ont été réalisés par rapport à ce qui a été 
prévu dans le contrat de Pays. Les objectifs 
sont quasiment atteints pour lôaxe ç Gestion 
de lôespace ». 

 
 
 
 
 

 
Un constat général : plusieurs actions 

pr®vues nôont pas ®t® r®alis®es. Plusieurs explications peuvent °tre avanc®es. Les mesures 
définies dans le cadre du contrat de Pays sont très spécifiques, et de nombreuses fiches-action ont 
été élaborées pour répondre à des problématiques pointues. Or, plusieurs actions réalisées durant 
les 5 ans répondent à plusieurs fiches-action. Par exemple, des projets concernant lôemploi et les 
services à la population, prévus dans le contrat de Pays, ont été conduits à travers des dispositifs 
dôampleur tels que le PLIE, Place aux Jeunes, le partenariat avec la Chambre de M®tiers et de 
lôArtisanat (CMA), la Maison Commune Emploi Formation (MCEF), etcé 
Par ailleurs, les diff®rentes restructurations connues par lô®quipe du Syndicat Mixte nôont pas facilit® 
lôanimation et le suivi des op®rations. 

Répartition du nombre de projets par axe

entre 2002 et 2006
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Nombre de projets prévus dans le contrat de Pays :   260 
Nombre de projets programmés :      179 
Nombre de projets réalisés, en cours ou non commencés :  156 

Comparaison du nombre de projets prévus et réalisés

par axe et par an
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En 2007, 18 projets ont été 
programm®s, 9 concernaient lôaxe 
1, 5 lôaxe 2 et 4 lôaxe 3. 
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Il faut relativiser les écarts entre ce qui a été prévu et ce qui a été réalisé, même si les tendances 
générales demeurent proches de la r®alit®. Dôune part, certaines actions ont ®t® mises en îuvre 
une autre ann®e que celle qui avait ®t® initialement pr®vue dans le Contrat de Pays. Côest le cas par 
exemple pour la création « des points Bouriane » dans le cadre du développement des TIC. 
Ensuite, certaines actions ont ®t® transf®r®es dôun axe ¨ un autre. Par exemple, celle relative ¨ la 
« découverte et la promotion des savoir-faire locaux è, inscrite dans lôaxe 1, sôest r®alis®e dans lôaxe 
3, à travers notamment la Charte Forestière de Territoire et le partenariat avec la CMA. 
Dôautre part, des actions ont ®t® men®es, notamment dans lôanimation, mais elles ne se sont pas 
traduites en termes de programmation financi¯re. Côest le cas par exemple du r®seau des offices de 
tourisme, inscrit dans la mesure du contrat de Pays relative ¨ la structuration touristique. Dôautres, 
identifi®es lors de lô®laboration du Contrat de Pays, nôont pas ®t® inscrites dans les programmations 
financières car elles faisaient appel à des financements sectoriels et non territoriaux. Enfin, 
plusieurs ont été conduites dans le cadre du programme Leader, et ne sont donc pas apparues 
dans les programmations du Pays, côest le cas des projets relevant de la mesure ç Communication 
et dialogue » par exemple. 
 
2. Programmation financière 
 
En terme de programmation financière, plusieurs 
constats : 
Axe 1 « Solidarités, services et vie sociale » : 
Lôobjectif pr®vu dans le contrat de Pays a ®t® 
atteint à 50%, tout comme celui relatif au nombre 
de projets à réaliser (Cf. graphique ci-avant). 
Axe 2 « Gestion de lôespace » : Un écart important 
est à noter entre la programmation financière 
pr®vue et r®alis®e. Lôobjectif en termes de nombre 

de projets ®tant atteint, cet ®cart sôexplique par un 
coût moins élevé des projets. 
Axe 3 « Actions économiques » : Alors que la 
moitié des projets prévus dans le contrat de Pays 
a ®t® r®alis®, lôobjectif de programmation 
financière est quasiment atteint. Les projets 
réalisés ont donc été plus importants en terme 
coût. 
 

On constate au fil des programmations un 
accroissement de lô®cart entre les montants 
prévus dans le contrat de Pays et ceux réalisés. 
Des projets nôont pas ®t® r®alis®s, mais on peut 
imaginer que les prévisionnels étaient peut être trop 
ambitieux en terme de nombre de projets ou de 
programmation financière. 
 

 
 
 

 
Les montants programmés pour les axes 1 et 2 sont 
quasiment équivalents. La prédominance de ces axes 
sôexplique ®videmment par le nombre important de 
projets programm®s pour chacun dôeux, mais ®galement par la nature de certaines actions, qui 
demandent beaucoup dôinvestissements 
(Travaux dôam®nagement, de construction, acquisition et r®novation de logementsé). 

Comparaison des montants prévus et programmés

entre 2002 et 2006
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Répartition des montants programmés par axe 

entre 2002 et 2006
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En 2007, la programmation sô®l¯ve ¨ 9 Mú 
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Ventilation des financements 

entre 2002-2006 

Total 

subventions 

Autres 

Etat 

Région 

Département 

Auto 

financement 

17% 

1% 

10% 

8% 
12% 

48% 52% Europe 

3. Financeurs 
 
Sur les 5 ans, les projets ont été subventionnés à hauteur 
de presque 50 %. Parmi les financeurs, la participation du 
Conseil G®n®ral, du Conseil R®gional et de lôEurope se 
retrouve ¨ quasiment m°me niveau. Les aides de lôEtat 
ont été les plus importantes parmi les aides publiques. 
A noter que cette distribution est similaire si on retire les 
actions menées par le Syndicat mixte. 
 
 
En observant la répartition des 
financements par territoire, le r®sultat nôest 
pas identique dôune intercommunalit® ¨ une 
autre. La Communauté de communes 
Haute Bouriane et celle du Pays de Salviac 
ont un taux de subventionnement moins 
élevé que les autres Communautés. De 
m°me, lôEtat sôest davantage engag® pour 
les projets de la Communauté de 
communes de Catus que pour ceux de 
Quercy Bouriane. 
 
Les différences notées sont dues 
principalement à la nature des projets, qui 
conditionnent le niveau dôengagement des 
financeurs. 
 
4. Engagement des projets 
 
Une très grande majorité des projets a été 
finalisée. Seul 1 % nôa pas commenc® : cela 
concerne des projets dôam®nagement 
dôespace public ou de cr®ation de multiple 
rural. Ces retards de mise en îuvre 
sôexpliquent entre autres par le fait que ces 
projets ont dû être redéfinis. 
12% des projets sont dans leur phase de 
réalisation. Ce sont principalement des 
projets relatifs ¨ lôaxe 2 ç Gestion de 
lôespace » : dans lôacquisition de logement, 
ou la r®novation dôhabitation, et ¨ lôaxe 
économique, essentiellement dans la 
création de multiples ruraux. Certains datent encore des premières programmations. 

Niveau d'engagement des projets sur la 

période 2002-2006
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5. Types de ma´trise dôouvrage 
 

 
Les projets ont été portés à plus de 70% par des collectivités. 
Parmi elles, les communes ont initié plus de la moitié des 
actions sur lôensemble des programmations. 
 
Le secteur priv® est majoritairement compos® dôassociations 
institutionnelles, telles que le Centre Régional de la Propriété 
Forestière, le Centre Social de la Bouriane ou lôADASEA, 
etcé et dôautres associations th®matiques îuvrant pour le 
développement de la Bouriane (Gindou initiatives pour le 
cin®ma, Bambin'ado, Faits&gestesé). 
 
 
Globalement, on retrouve les m°mes tendances si lôon 
examine la répartition des montants programmés par 
ma´trise dôouvrage. Cependant, alors que les 
intercommunalités comptabilisent environ trois fois moins de 
projets que les communes, la proportion tombe à deux fois 
moins lorsquôon observe les montants programmés pour ces 
deux types de porteurs de projets. M°me ph®nom¯ne si lôon 
compare les communes et le secteur priv®, dans dôautres 
proportions. Cela signifie que les regroupements de 
communes et les ma´tres dôouvrage priv®s ont men® des 
actions de montants globalement supérieurs à ceux des 
projets communaux. 

 
 
Si lôon ®tudie les donn®es par ann®e, on constate ®galement la pr®dominance des communes, les 
EPCI venant le plus souvent en seconde position. Côest le nombre important de projets port®s par le 
secteur privé en 2003 qui participe à placer le secteur privé en seconde position sur le premier 
graphique, représentant la synthèse 
quinquennale. 
 
 
De manière générale, on peut noter 
une baisse du nombre de projets 
programm®s pour lôensemble des 
ma´tres dôîuvre au fil des ans, sauf 
pour les partenaires privés dont leur 
participation est en dent de scie. Cela 
sôexplique par le fait quôen 2003, le 
milieu associatif a conduit un grand 
nombre dôactions qui pour la plupart ont ®t® d®clin®es sur plusieurs ann®es (dans les domaines de 
lôagriculture, de la for°t : mise en îuvre des actions inscrites dans la Charte Foresti¯re, Plan de 
D®veloppement de Massifé ; et des services : Approche des TIC envers les publics en difficultés, 
emploi ¨ temps partag®, cr®ation dôune MARPA ¨ Payrac, R®sidence de Cr®ation ¨ Cazalsé). 

Répartition des projets par type de maîtrise 

d'ouvrage, entre 2002 et 2006
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6. Secteurs dôactivit® 
 
La moitié des projets menés dans le cadre du contrat 
de Pays concernent lôurbanisme ou lôhabitat. Ils 
r®pondent ¨ lôobjectif dôaccueil de nouvelles 
populations inscrit dans le Contrat de Pays, par 
lôam®lioration du cadre de vie et lôaugmentation de 
lôoffre de logements (OPAH et projets communaux ou 
intercommunaux). Les projets liés aux services et à la 
culture participent ¨ lôam®lioration de la qualit® de vie 
et leur nombre important est en cohérence également 
avec lôobjectif affich® dôaccueil de nouveaux arrivants. 
 
Le nombre de projets économiques peut sembler 
faible, mais ceux-ci ont cependant un impact 
important pour le territoire : amélioration ou création 
de zones dôactivit®s, d®veloppement des multiples 
ruraux, réhabilitation de locaux professionnels, etc... 
 
En quantit® peu nombreuse, les projets des secteurs de lôagriculture, de la for°t et de 
lôenvironnement ne sont pas moins ambitieux vis-à-vis de leur lôimpact et ont demand® pour la 
plupart des investissements cons®quents. Cela concerne par exemple lôam®lioration et la bonne 
gestion de la for°t (Charte Foresti¯re, PDM, am®lioration des taillis, etcé), lôoptimisation de lôactivit® 
agricole (salle de d®coupeé) et la pr®servation et valorisation de lôenvironnement (ENS, r®seaux de 
chaleuré). 
 
 
 
En comparant ces éléments avec les montants programmés 
par secteur, on remarque des différences notables pour 
seulement deux secteurs : celui des services, et celui de 
lôurbanisme et de lôhabitat. Il faut noter que les montants des 
actions liées aux services sont très variables. Ainsi, certains 
projets demandant des investissements conséquents 
expliquent lôaugmentation de la part des services dans les 
montants programmés (ci-contre) : notamment la MARPA 
sur la Haute Bouriane, le complexe sportif de Gourdon, le 
P¹le d'accueil intercommunal pour la formation des jeunesé 
 
 
 
 
 
La carte ci-apr¯s expose la r®partition des secteurs dôactivit® par territoire intercommunal (tout type 
de ma´trise dôouvrage). Afin de pouvoir comparer les territoires entre eux, le graphique à côté de la 
carte représente la base de référence, c'est-à-dire quôil regroupe toutes les actions sauf celles 
conduites ¨ lô®chelle du Pays. 
 
Résultat (Cf. carte et graphique page suivante) : la domination du secteur de lôurbanisme/ habitat, et 
du secteur des services se confirme. Cependant des particularités sont à noter : les porteurs de 
projets de la Communaut® de communes Sud Bouriane ont men® davantage dôactions culturelles 
que leurs compatriotes. Par ailleurs, il sôest conduit plus dôactions en faveur de lôartisanat et du 
commerce sur les Communautés Quercy Bouriane et Haute Bouriane. 
 
 

Répartition des montants programmés 

par secteur d'activité entre 2002 et 2006
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De manière générale, les différences de 
r®partition par secteur dôactivit® 
sôexpliquent par la composition même 
des territoires : présence de pôles 
®conomiques, nombre dôassociations 
thématiques, présence de forces vives 
ayant des spécialisations, compétences 
des EPCI. 
 
Par ailleurs, il semblait intéressant de 
faire la même analyse pour les actions 
conduites ¨ lô®chelle du Pays (graphique 
sous la carte). Les actions culturelles 
sont majoritaires. Ce constat est en 
cohérence avec la volonté de mener une 
dynamique culturelle ¨ lô®chelle du Pays 
(Soutien aux festivals, mise en r®seau dôacteurs culturels, 
construction ou r®habilitation dôinfrastructures, mise en 
îuvre du sch®ma culturelé). 
 
Le secteur dôactivit® des services tient une grande 
importance également : cela concerne la formation, 
lôemploi (Place aux Jeunes, Emploi ¨ temps partag®, 
EREF,é), la gérontologique (CLIC), la communication 
interg®n®rationnelle (Collecte de la m®moireé). 
Une part importante des projets mis en îuvre ¨ lô®chelle 
du Pays Bourian concerne ®galement lôhabitat, ¨ travers la 
mise en place dôOPAH. Le domaine de lôagriculture et de la 
forêt a été également un objectif majeur du contrat de 
Pays. La valorisation de la for°t sôest concr®tis®e ¨ travers 
de nombreux chantiers, mais aussi par la signature de la 
Charte Forestière. 
 
A noter que le secteur de lôurbanisme/ habitat représente 85 % des montants attribués (OPAH : 
environ 4,8 Mú). Le secteur de lôagriculture et de la for°t 5 % (274 Kú), suivi de celui des services et 
de la culture (respectivement 212 et 214Kú). 
La r®partition par secteur dôactivit® permet dôavoir une vision de ce qui a ®t® r®alisé et un aperçu 
des secteurs qui se d®tachent. Mais il est important de prendre en consid®ration que lôindicateur 
« nombre de projets par secteur è nôest pas forc®ment un gage de fort ou faible impact sur le 
territoire. 

Répartition des actions conduites sur les intercommunalités

par secteur d'activité, hors actions menées à l'échelle du Pays

entre 2002 et 2006 (en nombre et %)
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7. Types dôintervention 
 
Le classement par type dôintervention montre que les 3/4 des 
projets réalisés dans le cadre du contrat de Pays 
concernaient des équipements. Cela intéresse les trois axes : 
r®alisations dôinfrastructures et ®quipements pour lôaxe 
« Solidarités, services et vie sociale è, op®rations cîurs de 
village, constructions ou réhabilitations de logements pour 
lôaxe ç Gestion de lôespace » ; aménagements de zones 
dôactivit®s, locaux et ®quipements dôentreprises pour lôaxe 
« Actions économiques è. Les projets dô®quipement 
représentent à eux seuls 90% des montants attribués. 
 
La catégorie « animation » regroupe les actions menées dans 
le domaine culturel ou touristique (r®sidences dôartistes, 
festivalsé), mais aussi celles qui concernent lôanimation 
auprès des jeunes publics (approche des TICé), le secteur 
de lôagriculture et de la for°t (PDMé) et la communication 
(Guide pratique, Journal Ressourcesé). Les actions 
dôanimation repr®sentent 4% des financements attribu®s. 
 
Plusieurs formations ont ®t® mises en îuvre pour aider ¨ la réalisation de projets (notamment via 
lôADEFPAT). Plusieurs actions de formations ont ®t® men®es ¨ destination des jeunes, ¨ travers le 
dispositif Place aux Jeunes. 
 
La catégorie « études » rassemble 
principalement les études avant-
projet : ®tudes cîur de village, 
étude PLIE, schéma culturel etc... 
 
Les catégories formations et études 
représentent chacune 1% des 
montants programmés. 
 
La prédominance des équipements, 
illustrée par le graphique, se 
retrouve lorsque lôon observe la 
r®partition des types dôintervention 
par Communautés de communes. 
Mais il existe néanmoins des 
différences entre les Communautés 
de communes. Les porteurs de 
projet ont mené des actions en 
fonction des besoins ou des 
manques propres à leur territoire. 
 
 

 
 

Répartition des projets par type d'intervention 
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équipement

75%

animation

10%

formation

7%

étude

8%

 

 



39 

 

8. Localisation 
 
Lorsquôon observe la répartition 
géographique des projets, on peut 
constater que le nombre dôactions 
men®es nôest pas proportionnel ¨ la 
taille des intercommunalités (en 
nombre dôhabitants ou de communes). 
 
La Communauté de communes Sud 
Bouriane, deuxième intercommunalité 
ayant le plus faible nombre de 
communes et dôhabitants, d®tient le 
plus grand nombre de projets mis en 
îuvre dans le cadre du contrat de 
Pays.  
 
Dôautre part, la Communaut® de 
communes de Catus a moins de 
projets que sur le territoire du Pays de 
Salviac, le plus petit regroupement, 
alors quôelle est la premi¯re 
intercommunalité en terme de nombre 
de communes et la seconde en terme 
de nombre dôhabitants. 
 
 
Si on fait la comparaison des 
intercommunalités par les montants 
qui ont été attribués sur leur territoire, 
on sôaper­oit que la hi®rarchie reste la 
même. Mis à part pour la 
Communauté de communes Quercy 
Bouriane, dont les porteurs de projets détiennent la part la plus importante des attributions (34%, 
environ 8,1Mú). Cela sôexplique par le fait quôils ont conduit plus de projets n®cessitant de lourds 
investissements que ses semblables. Viennent ensuite Sud Bouriane, avec 26% des montants 
(approximativement 6,2Mú), et la Communauté de communes Haute Bouriane avec seulement 4 
points de moins (environ 5,2Mú). La construction de la MARPA sur la Haute Bouriane explique le 
resserrement de lô®cart entre ces deux intercommunalit®s (en comparaison avec le nombre de 
projets). Les territoires de Catus et du Pays de Salviac rassemblent respectivement 10% et 8% des 
attributions (soit 2,3 et 1,9Mú). 
 
 
Au regard de ces ®l®ments, certaines zones semblent plus dynamiques que dôautres. Mais ce 
constat est ¨ mettre en relation avec les ann®es dôexistence des Communautés de communes,  
inégales sur la Bouriane, qui ont démontrées que la structuration en intercommunalité favorisait la 
dynamique de projets. 
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LES ACTIONS DU SYNDICAT MIXTE 
 
Durant les 5 ans de Contrat de Pays, le Syndicat mixte a conduit diverses actions concernant 
lôensemble du territoire. 
 

Axe 1 : Solidarité, services 
 
Etude de faisabilit® dôun Plan Local pour lôInsertion et lôemploi (PLIE) 
Réalisée en 2004, par le cabinet Sociétude, elle a conclu en la nécessité de mettre en place un 
dispositif plus global que le PLIE pour lôaccompagnement des publics en recherche dôemploi, la 
formation et lôaccueil des entreprises. 
 
Maison Commune Emploi Formation (MCEF) 
Au vu des conclusions de lô®tude PLIE, il a ®t® d®cid® de mettre en place une MCEF sur le Pays 
Bourian. Le Syndicat mixte a élaboré le projet de MCEF du Pays avec le Conseil Régional et les 
acteurs ®conomiques de la formation et de lôinsertion. Il a d®pos® un dossier de candidature aupr¯s 
de la région Midi-Pyrénées en 2006. Le projet a été validé en mars 2006 puis labellisé Maison de 
lôemploi par lôEtat. La construction de la MCEF est assur®e par la Communaut® de communes 
Quercy Bouriane ; le fonctionnement et lôanimation par une association cr®®e en 2007. Lôouverture 
est prévue pour janvier 2009. 
 
Collecte de la mémoire 
Un premier travail de collecte de la mémoire sur les métiers de la Bouriane a été effectué en 2004, 
sous ma´trise dôouvrage du Syndicat mixte et ma´trise dôîuvre du Centre social de la Bouriane. 
Puis lôop®ration a ®t® poursuivie par le CSB avec la conduite dôactions dôanimation autour du film 
réalisé. 
 
Place aux jeunes  

R®alisation de 3 sessions (2003, 2004, 2005) de lôop®ration Place aux jeunes, visant ¨ 
favoriser lôinstallation de jeunes en milieu rural. Cette op®ration a été réalisée en 
partenariat avec le Parc naturel régional des Causses du Quercy dans le cadre du 
programme Leader+. 

32 jeunes, entre 20 et 38 ans, ont bénéficié du dispositif. Parmi eux, 22 se sont installés dans le Lot 
et 10 ont créé une activité. 
 
Schéma culturel 
Réalisation en 2006 du schéma de développement culturel du Pays Bourian. 
Lô®tude a ®t® confi®e au cabinet Phosphoros. Une charg®e de mission culture 
(Pauline Reynaud) a ®t® embauch®e pour la mise en îuvre du sch®ma, dans le 
cadre dôune convention de partenariat avec la Région et la DRAC, et 
lôaccompagnement des projets culturels du territoire. 
 
P¹le dôexcellence rurale 
Candidature en f®vrier 2006, du Pays avec le PNR des Causses du Quercy aupr¯s de lôEtat, pour 
un projet de P¹le dôExcellence Rurale intitulé « Réseau archéologique et paléontologique : création 
dôune offre culturelle, touristique et scientifique de qualit® sur lôhistoire de lôoccupation humaine et 
animale è. Projets retenus dans ce cadre pour un financement de lô®tat : 

- Protection et aménagement de la Plage aux Ptérosaures 
- Mise en valeur du site préhistorique du Piage 
- Restructuration de lôaccueil des grottes de Cougnac 

Coût total des projets : 1 772 420 ú 
Financement état : 303 710 ú 
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Journal de pays 
Réalisation du journal du Pays Bourian. Les 3 premiers numéros ont été distribués dans tous les 
foyers bourians. Un recentrage va être fait sur les prochains numéros qui cibleront les élus, les 
partenaires du Pays et les associations. Le numéro 4 paraîtra en avril 2008. 
 
Projet de coopération décentralisée, économie solidaire 
Le Pays Bourian a r®pondu en juin 2006 ¨ lôappel ¨ projets de la R®gion sur lô®conomie solidaire, 
pour la mise en place dôun projet de coop®ration d®centralis®e avec lôintercommunalit® 
Meredigueodou au Mali. La premi¯re phase concernait la r®alisation dôune ®tude de d®finition du 
projet, r®alis®e en interne par le Syndicat mixte avec lôappui technique de la Compagnie 
dôam®nagement des Coteaux de Gascogne. Celle-ci a abouti ¨ la signature dôun protocole de 
coop®ration le 5 f®vrier 2007 ¨ Gourdon, en pr®sence dôune d®l®gation malienne, et ¨ la d®finition 
dôun programme dôactions pour lôann®e 2007, lequel pourra être subventionné dans le cadre du 
second volet de lôappel ¨ projets de la r®gion. 
 

Axe 2 : Gestion de lôespace 
 
OPAH 
Une animation confi®e au Pact Habitat, ¨ Quercy Energie et ¨ lôarchitecte Gomez a ®t® conduite de 
janvier 2002 à décembre 2006. Bilan :  

ü 10% des ménages du Pays contactés, 548 visites effectuées 
ü 274 propriétaires occupants aidés à hauteur de 899000 ú 
ü 125 logements réhabilités ¨ hauteur de 1.56 Mú  
ü 75 nouveaux logements sur le marché locatif. 
ü 8,3 Mú de travaux g®n®r®s dans le secteur du bâtiment 

 
Concours dôarchitecture 
Lancement en novembre 2006 dôun concours dôarchitecture pour la 
construction de 3 maisons individuelles pour la Bouriane, afin de 
proposer de nouveaux mod¯les architecturaux int®grant lôutilisation 
du bois et des qualités environnementales. Sous la maîtrise 
dôouvrage de deux Communaut®s de communes et dôune commune, 
la construction de ces trois maisons est prévue sur trois terrains 
ayant des caractéristiques différentes. Sélection en décembre 2006 
de quatre équipes amenées à concourir. Désignation du Lauréat en juillet 2007. Présentation de 
lôAPS fin 2007 et de lôAPD d®but 2008. Le d®but des travaux est attendu fin 2008. 
Dans le cadre de ce projet, 4 ®lus du Pays ont r®alis® un voyage dô®tude en Autriche organis® par 
le CAUE du Lot, en septembre 2006. 
 

Axe 3 : Economie 
 

Charte Forestière de Territoire 
Le Pays Bourian a été retenu comme territoire expérimental pour la mise en 
place dôune Charte Foresti¯re de Territoire (CFT) en 2003. Une CFT est un 
outil dôorientation et de développement de la forêt, sur un territoire donné, 
visant ¨ la satisfaction dôune ou plusieurs demandes sur la for°t, dans un 
cadre contractuel. Lô®tude pour la r®alisation de cette Charte a ®t® confi®e au CRPF, et sôest 
poursuivie par la mise en place dôopérations de valorisation de la forêt (chantiers, réunions 
dôinformationé) et lôorganisation dôune journ®e du bois en 2006. 
 
Etude pour la cr®ation dôune salle de d®coupe 
Etude conduite en 2004 par le cabinet Mirvalt sous ma´trise dôouvrage du Syndicat mixte. Elle a 
d®bouch® sur la cr®ation dôun atelier de d®coupe ¨ Saint Germain, g®r® par une coop®rative de 
producteurs bovins. 
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